
  

 

Retrouvez l’actualité de notre commune sur notre site 
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Après-midi détente 

Galettes des rois, art floral, 

jeux de société, concours 

de belote… 

L’année 2023 commence 

bien pour les séniors des 

Après-Midi Détente !  

Venez les rejoindre ! 

Cérémonie des 

Vœux du Maire   

Un moment convivial 

avec des informations 

et des échanges. 
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Informations  importantes de la commune au jour le jour sur INTRAMUROS. 

Téléchargez dès maintenant l’application sur votre téléphone pour être mieux informés. 

 

 

Compte-rendu de la séance du 23 janvier 2023 

du Conseil Municipal d'Ercé-en-Lamée 

 
Présents (10): MM BERTIN Isabelle, , THÉPAUT 

Isabelle, ÉON Christophe, HUBERT Armelle, 

DELÉPINE Didier, JACOB Erwan, MANROT 

Crystel, , BOULIGAND Laëtitia, , ROULLEAUX 

Adrien, GUIHEUX Monique,  

Absents excusés (1) : MM JARDIN Jeoffrey, 

RENAUD Sébastien, AULNETTE Maïwenn, 

RABANNE Myriam 

Pouvoirs (1) : M JARDIN donne pouvoir  à Mme 

BERTIN 

 

Modification délibération pacte fiscal et financier 
BPLC   

Mme le Maire rappelle que par délibération 

en date du 21 mars 2022, le conseil municipal avait 

délibéré sur le reversement partiel de la fiscalité 

(Foncier Bâti) des entreprises sur les Zones 

artisanales intercommunales (ZAI) après 

l’intervention de M MINIER. Depuis diverses 

discussions ont eu lieu au sein de l’EPCI BPLC sans 

que l’unanimité des votes soit prononcée. Il est donc 

nécessaire de modifier le pacte fiscal et financier 

initialement prévu et voté par une partie des 

communes du groupement. 

Une modification est nécessaire à la 

délibération du 21 mars afin de ne plus mentionner le 

caractère unanime. Le conseil municipal approuve la 

correction de la mention relative à la mesure n°6 du 

Pacte Fiscal et Financier en ôtant la mention 

initialement citée quant au caractère unanime 

nécessaire à l’application. 

Avenant prorogeant le fonctionnement du réseau 
des bibliothèques BPLC 
Notre commune a signé une convention avec BPLC 

concernant le fonctionnement du réseau de 

bibliothèques et permettant ainsi la circulation des 

ouvrages dans toutes les bibliothèques. Le conseil 

municipal approuve l’avenant autorisant le report de 

la date de fin de conventionnement.  

Demande de 2 subventions au titre des "recettes 
des amendes de police" : Cer taines  communes 
peuvent bénéficier du versement d'une partie du 
produit des amendes de police relatives à la 
circulation routière pour le financement de travaux de 
sécurité routière. Le Conseil Général d'Ille et Vilaine 
promeut ainsi les opérations visant à améliorer la 
sécurité des usagers. Le Maire propose de déposer 
deux demandes de subvention : une au titre de la 
sécurisation d’une zone urbanisée, par la création de 
passage piéton du centre bourg la Fleuriais et 
d’aménagements, qui entre dans la catégorie "7- 
aménagements de sécurité sur voirie", l’autre au titre 
de la création d’un aménagement d’arrêt scolaire 
sécurisé au lieu-dit les Croix Brault, qui entre dans la 
catégorie "1- aires d’arret de bus sécurisés sur routes 
départementales hors agglomération". 
Demande de subvention :  dotation d'équipement 
des territoires ruraux (DETR) 2023  

Dans le cadre du projet d’urbanisation des Ajoncs 

d’Or 2, il conviendra de transférer les installations 

extérieures du service technique vers le local situé en 

face. Ce projet est éligible à la DETR 2023 dans la 

catégorie 2- Bâtiments publics, opérations D-Atelier 

technique communal à un taux de 40% de la dépense 

éligible hors taxe. Le conseil donne pouvoir à 

Madame Le Maire pour solliciter cette subvention. 

Demande de subvention : dotation de soutien à 

l’investissement local (DSIL) 2023 Mme le Maire 

présente un projet de rénovation énergétique par la 

remise à neuf de toutes les fenêtres des logements 

conventionnés de l’ancien presbytère situé rue des 

pervenches et sollicite le conseil pour l’autoriser à 

faire une demande de subvention. 

Droit préemption urbain (DIA) C905/C907/
C910/C953 : Le conseil municipal renonce à faire 
valoir son droit de préemption urbain sur la 
déclaration d'intention d'aliéner concernant ces 
parcelles d’une superficie totale de 5 160 m².  

Dispositifs d'aides aux entreprises 

Le Gouvernement a mis en place un dispositif complet prenant en charge une partie des hausses des 
factures de l'électricité et du gaz. 
 1/ Bouclier tarifaire sur l'électricité pour les TPE 
 2/ Tarif plafonné à 280€/MWh en moyenne sur l'année 2023 pour les TPE  
 3/ Amortisseur électricité à partir de 2023 pour les PME et TPE  
 4/ Aides au paiement des factures d'électricité et de gaz  
Pour faire vos demandes d'aides et vérifier les critères pour pouvoir bénéficier de ces aides, n'hésitez 
pas à solliciter votre expert-comptable 

Liens utiles 
https://www.impots.gouv.fr/node/25702 
https://www.impots.gouv.fr/node/25609 
https://www.economie.gouv.fr/video -reunion-fournisseurs-energie 

https://www.impots.gouv.fr/node/25702
https://www.impots.gouv.fr/node/25609
https://www.economie.gouv.fr/video-reunion-fournisseurs-energie)
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Environ 180 repas par jour sont préparés par Cathy et 

angélina, au restaurant scolaire avec  des produits frais  

dont la plupart sont issus de 

producteurs locaux : Ercé–en-

Lamée pour les légumes, Guipry 

pour les fromages et les laitages, 

Ruffigné pour les pommes…. 

Le restaurant scolaire se veut source d’apprentissage 

aux goûts, et de découverte de nouveaux produits. 

 Les animateurs sensibilisent aussi au bien vivre 

ensemble et au respect de la nourriture. 

Régulièrement, les déchets sont pesés pour analyser 

les restes et éviter le gaspillage. 

Les menus sont sur le site Internet ou  sur l’application 

intramuros. 

Rappel : inscription ou desinscription en mairie avant 

9H30 

Programme des vacances d’hiver sur le site 

Internet , en mairie ou à l’ALSH. 

Inscriptions au plus tard 

Lundi 06 février 18h30 

La bibliothèque l’Ilot mots est un lieu d’accueil chaleureux 
sur notre commune. 

Vous pouvez emprunter des livres (et CD/DVD réservables 
auprès des 20 communes du réseau des bibliothèques), 
partager, participer aux animations, découvrir les 
nouveautés pour enfants et adultes… 

L’adhésion est gratuite pour favoriser la culture pour tous, 
profitez-en ! L’accès à la culture est notre priorité, pour 
tous les âges. 

Vous n’êtes jamais venu à la bibliothèque ?  
Vous souhaitez vous investir en tant que bénévole ? 

Venez nous rencontrer au 16, rue des pervenches. 
 

Le Conseil Municipal des Enfants et 

des Jeunes d'Ercé-en-Lamée vous 

invite à participer à une braderie 

solidaire organisée en faveur du 

Secours Populaire samedi 4 mars 

2023 de 10H à 18H salle polyvalente 

11 rue du Muguet à Ercé-en-Lamée  

Tarif : 5 euros la table 

Droits de place et bénéfices reversés 
en totalité au Secours Populaire  

Alors on compte sur 

vous , venez 

nombreux !! 

Horaires : 
 Mardi : 16h15-18h30 
 Mercredi : 17h-18h30 
 Jeudi : 16h15-18h 

 Samedi : 10h30-12h 
 Vacances scolaires : les 

mardis de 18h à 19h 
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Le développement des outils numériques et l’accompagnement des 
usagers à leur utilisation est une priorité pour le service numérique 
communautaire qui coordonne depuis 2002 les Espaces Publics 
Numériques. 

6 Espaces Publics Numériques dont 1 atelier de fabrication numérique 

Ces espaces regroupent un panel de services et ateliers de médiation numérique, gérés et animés 
par le service développement numérique communautaire, visant à :  

 Favoriser l’inclusion numérique en permettant un 
accès à un ordinateur connecté à internet 

 Proposer des cours d’initiation à l’informatique et aux 
moyens de communication numérique 

 Sensibiliser le public sur les évolutions des 
technologies numériques 
(impression 3D, etc.) 
 Faciliter le lien social 

et intergénérationnel en 

favorisant les échanges et 

l’entraide entre les habitants 

d’un même territoire 

 

Devenez bénévole des espaces 

publics numériques  

C’est l’ADN de ce service depuis dèjà 20 ans : Les 

espces publics numériques (EPN) sont des lieux 

conviviaux ou les connaissances autour du 

numérique sont transmises entre pairs. 

Rejoignez l’aventure, partagez vos 

connaissances et contribuez à démocratiser 

votre passion. 

Contactez  : Marilyne APPERE 0764411053 

conseillerenumerique@bretagneportedeloire.fr       

Enquête statistique sur l’emploi, le 

chômage et l’inactvité. 

L’institut National de la Statistique et des Etudes Économiques (Insee) effectue depuis de nombreuses 

années sur toute l’année une importante enquête statistique sur l’emploi, le chômage et l’inactivité. 

Cette enquête permet de déterminer combien de personnes ont un emploi, sont au chômage ou ne travaillent pas 

(étudiants, retraités). Elle est la seule source permettant de nous comparer à nos voisins européens. Elle fournit également 

des données originales sur les professions, l’activité des femmes ou des jeunes, les conditions d’emploi ou la formation 

continue. 

A cet effet, tous les trimestres, un large échantillon de logements est tiré au hasard sur l’ensemble du territoire. Sauf 

exceptions, les personnes de ce logement sont interrogées six trimestres de suite : la première interrogation se fait par visite 

d’un enquêteur de l’insee au domicile des enquetés, les interrogations suivantes par téléphone ou sur Internet. La 

participation de tous, quelque soit votre situation, à cette enquête est fondamentale car elle determine la qualité des 

résultats. 

La procédure : une enquêtrice de l’insee prendra contact avec les personnes des logements selectionnés du 30/01/2023 au 

19/02/2023 et sera munie d’une carte officielle l’accréditant. 

Vos réponses resteront strictement confidentielles. Elles ne serviront qu’à l’établissement des s tatistiques comme la loi en 

fait la plus stricte obligation. 
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A  compter du 

1er janvier 2023, le syndicat des eaux de la Forêt du Theil a changé 

de délégataire pour la gestion de sa distribution en eau potable.  

Les coordonnées du nouveau délégataire sont les suivantes :  

AQUALIA, 2 route de Coësmes 35240 RETIERS.  

Tél : 0223080189.  

Bureaux  ouverts du lundi au vendredi de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00.  

Les abonnés de notre commune seront  concernés de la façon suivante :  

- La facture VEOLIA que les abonnés recevaient habituellement en décembre, sera émise fin janvier - début 

février 2023. Cette facture concernera le solde des consommations en eau potable 2022.  

- La première facture AQUALIA que les abonnés vont recevoir, début du second trimestre 2023 concernera 

l’abonnement au service public d’eau potable. Elle sera d’environ 38 euros TTC. Cette facture sera 

accompagnée d’un document explicatif pour les abonnés qui souhaiteraient opter pour le prélèvement 

mensuel. 

DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

Tadi Lib' est un service 

communautaire de transport à la 

demande qui assure les jonctions depuis le domicile des 

usagers vers les centres-bourg des 20 communes du territoire. 

Ce service s’adresse à tous les habitants dépourvus de 

véhicule, n’ayant pas de permis de conduire ou ne pouvant 

plus conduire pour des déplacements.  

Elles viennent vous chercher à votre domicile à l’heure que 

vous choisissez. Elles vous déposent à des points d’arrêt 

prédéfinis dans toutes les communes de Bretagne porte de 

Loire Communauté.  

Renseignements à la mairie ou sur le site  

https://www.bretagneportedeloire.fr/tadi-lib-le-transport-a-

la-demande/ 

Louez un vélo  

électrique 

Déchèterie de Bain de Bretagne. 

La nouvelle déchèterie de Bain de 

bretagne est ouverte elle est située au 

5 route du Perron Coupé, à 1.5 km de 

l’ancienne déchètterie, à la sortie de la 

ZA de Chäteau Gaillard, 

direction :   « Le chatellier-Poligné » 

Elle est accessible avec votre Pass 

déchets.  

25 % de nos trajets font moins de 5 km, et les transports 

représentent 62 % de nos dépenses énergétiques. Or, le 

vélo est plus rapide que la voiture pour les trajets de moins 

de 6 km. 

Bretagne Porte de Loire Communauté propose aux 

habitants un service de location de vélos électrique pour 

faire découvrir la pratique quotidienne du vélo 

Pour être placé sur liste d’attente, remplissez le formulaire 
ci-dessous, et déposez les justificatifs demandés. Léa 
Jovignot, Chargée de mission Mobilités, vous contactera 
pour organiser la livraison du vélo, au plus près de chez 
vous. 
https://www.bretagneportedeloire.fr/service-de-location-
de-velo-electrique/ 
 

 

MOBILITES 
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Vous êtes en recherche d’emploi ou en recherche de personnel 

 

A Mode d’Emplois, nous accompagnons depuis plus de 27 ans des personnes en recherche d’emplois dans la 

réalisation de leur projet professionnel. 

Actuellement, nous employons une trentaine de salariés qui travaillent au quotidien dans les entreprises, les 

associations, les collectivités, mais aussi chez les particuliers du territoire de Bretagne Porte de Loire Communauté. 

En 2022, les salariés ont réalisé plus de 18500 heures en tant qu’agent(e) de collectivité scolaire, agent(e) espaces 

verts, agent(e) à domicile, préparateur de commande, employé(e) libre-service, agent(e) de déchetterie, agent de 

maintenance du bâtiment. 

Dans un souci de proximité, nous venons vous rencontrer à la mairie de Crevin un lundi par mois de 13h45 à 

14h45. 

Vous recherchez un emploi ou du personnel contactez-nous au : 

13 rue de la Seine -P.A. Château Gaillard  35470 BAIN DE BRETAGNE Tel : 02 99 43 80 22  

E-mail : accueil@modemplois.org  

Horaires d’ouverture :  Lundi – mardi- vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

                                     Mercredi et jeudi de 9h00 à 12h00 - Fermé au public l’après-midi. 

mailto:accueil@modemplois.org
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Epicerie, dépôt de pain, gaz... 

Pizzas artisanales les vendredis  et  samedis. 

O Sulpice des pains 

Tous les jours 7H30/13H00        

Fermeture le mercredi 

Pain, viennoiseries , pâtisseries , sandwichs…  

09 51 76 35 38  

Boucherie 

MERCIER  

 
7 Rue du Muguet 

35620 ERCE en 

LAMEE- 0299443023 
  

 

Rassemblement à 14h15 au stade de 
foot  

Départ du défilé à 14h30 

Tous à vos déguisements, venez 
défiler en compagnie 
de la fanfare.. 

APE ecole 
Jules Verne 

Marchés de producteurs :  

2 mai, 6 juin, 4 juillet avec la 

participation d’artistes de rue 

Festival :  

Samedi 23 septembre  

L’édition 

2023 se 

prépare... 

Les évènements à venir... 

Animation samedi 18 février  de 

15H à 20H par le magicien 

Bulle : création de structures 

éphémères.        Participation libre. 

Balayage des rues : Tous les derniers lundis du mois. Préparez leur venue en balayant vos trottoirs  

 
Organisé par l’école St François 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=o+sulpice+des+pains#

